
LE REGISTRE DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ
AU TRAVAIL EST DISPONIBLE

 DANS LE BUREAU DE DIRECTION
 DANS LA CLASSE DU DIRECTEUR

VOUS POUVEZ LE CONSULTER ET
NOTER TOUTES REMARQUES ET
SUGGESTIONS RELATIVES À LA

PRÉVENTION DES RISQUES
ET À L’AMÉLIORATION

DES CONDITIONS DE TRAVAIL.


